
 

11/05/2026  1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour toute information complémentaire, contacter la structure animatrice de la mesure : 

PAEC Cérou Vère (OC_CEVE) 

Syndicat Mixte de Bassin Cérou Vère 

animation.rurale@cerouvere.fr 

05 63 36 45 58  

Intervention 70.10 : Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) pour la 

préservation de l'équilibre agro-écologique et de la biodiversité de milieux spécifiques 

 Notice de la mesure « Surfaces herbagères et 

pastorales »  

OC_CECE_PRA1 

Territoire «Céret - Céroc - Ségrassiès (OC_CECE)» 

Campagne 2026 
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-écologique des prairies 

 

Cette mesure porte en particulier sur les surfaces pastorales qui sont valorisées durablement, 

notamment par des entités collectives. Ces entités assurent en effet la gestion par le pâturage 

environnementale 

d , estives et de marais. 

  

 

exigences du cahier des charges de cette mesure, 

une aide de 51 sera versée pendant la durée de  

Votre engagement est susceptible d'être plafonné selon les modalités définies par les 

cofinanceurs nationaux. Pour plus de détail, reportez-vous à la notice de territoire. 

  

 

-respect 

en première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années 

suivantes

du non-

Le cas échéant, des sanctions 

peuvent être appliquées. 

3.1  

Les bénéficiaires suivants sont éligibles à la mesure :  

• 

(UE) 2021/2115 du 2 décembre 2021. 

sont considérés comme des agriculteurs actifs ; 

• Les personnes mora

indivise ; 

• Les entités collectives. 

 

Est qualifiée de « collective » toute utilisation de surface à plusieurs éleveurs, que les animaux 

soient ou non regroupés en un troupeau commun. Dans ces conditions, les groupements 
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directe des surfaces dont elles sont propriétaires 

 

 

Les GAEC sont éligibles avec application du principe de transparence.  

3.2  

Les surfaces éligibles à cette mesure sont les prairies et pâturages permanents. 

Les surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie 

1.6 de la notice télépac « Liste des cultures et précisions », rendues admissibles 

 : 

➢ 

strictement supérieure à 80  %).  

➢ Dans les autres cas, le prorata est de 100 % et la surface est donc entièrement 

admissible. 

  

 

uniquement et ne sont plus vérifiés par la suite. En cas de non-

engagée dans la mesure. 

Les critères  : 

✓ Pour chaque parcelle, avoir au moins une partie de la surface présente dans le PAEC ; 

✓ Réaliser un diagnostic agro-

doit être transmis à la DDT(M) au plus tard au 15 septembre de la première année 

 En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette 

année-là. 

 

  

 

-à-dire 

notamment de tenir compte des enveloppes budgétaires et des orientations définies par la 

Commission régionale agroenvironnementale et climatique (CRAEC). Les dossiers sont engagés 

par ordre de priorité en fonction des critères décrits dans la notice du territoire. 

 

  

 

Sauf mention contraire, 

-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC 
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3 années suivantes. En cas de non-

obli

 

La prise en compte des surfaces en prairies et pâturages permanents pour le respect des 

obligations du cahier des charges est précisée dans la partie 7.1. 

Les documents relatifs à la s obligations doivent être 

conservés pendant toute la durée de engagement et pendant les quatre années suivantes. Ils 

pourront notamment être demandés en cas de contrôle de exploitation. Les obligations du 

cahier des charges figurent ci-dessous. 
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Obligations du cahier des charges 
Période 

 
Contrôles 

calcul de la sanction1 

Ne pas détruire le couvert. 

Un renouvellement par travail superficiel du sol est autorisé au cours 

de l'engagement. 

Sur toute la 

durée du contrat 

Contrôle sur place 

des pratiques et contrôle visuel 

Anomalie définitive, localisée, 

 

Respecter les indicateurs suivants sur les surfaces engagées :  

➢ - Présence de plantes indicatrices de l'équilibre agro-

écologique ; 

➢ - Respect du niveau de prélèvement par le pâturage. 

Se référer au point 7.3. 

Sur toute la 

durée du contrat 

Contrôle sur place 

visuel 

Anomalie réversible, localisée, 

 

Respecter une utilisation annuelle minimale des surfaces engagées 

par pâturage ou fauche. 

Sur toute la 

durée du contrat 

Contrôle sur place 

des pratiques et contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, 

 

Respecter l'interdiction de fertilisation azotée minérale. 
Sur toute la 

durée du contrat 

Contrôle sur place 

des pratiques et contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, 

 

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées. 
Sur toute la 

durée du contrat 

Contrôle sur place 

des pratiques et contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, 

 

 
1 Se référer à la notice nationale MAEC- sanction. 
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Obligations du cahier des charges 
Période 

 
Contrôles 

calcul de la sanction1 

Enregistrer les interventions sur toutes les parcelles engagées : 

➢ Identification des surfaces, conformément aux 

informations du registre parcellaire graphique (RPG) et du 

descriptif des parcelles ; 

➢ 

correspondantes, dat  ; 

➢ 

 ; 

➢ Fertilisation azotée minérale des surfaces (dates, produits, 

quantités) ; 

➢ Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités). 

 

ATTENTION : 

ou la non-tenue de ce cahier constatée le jour du contrôle se 

pouvant être contrôlées. 

 

Sur toute la 

durée du contrat 

Contrôle sur place 

des pratiques 

Anomalie réversible, localisée, 

totale,  
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7.1 Précisions concernant les surfaces en prairies et pâturages permanents 

 

Pour le respect des obligations du cahier des charges (par exemple, le respect des indicateurs), 

les surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie 

1.6 de la notice télépac « Liste des cultures et précisions 

dmissibles de moins de 10 ares, 

conformément aux règles du 1er pilier. 

7.2 Animaux pris en compte pour le calcul des effectifs  

Catégorie 

Taux de 

conversion 

en UGB 

Période de référence 

Bovins de plus de 2 ans 1 
Moyenne sur les 12 mois précédant la 

date limite de dépôt des dossiers PAC. 

Pour un nouvel éleveur bovin, il est 

possible de s'appuyer sur le nombre 

instantané des UGB présentes sur 

la date limite de dépôt 

de la demande d'aides de la campagne 

considérée. 

Bovins entre 6 mois et 2 ans 0,6 

Bovins de moins de 6 mois 0,4 

Équidés de plus de 6 mois 1 30 jours consécutifs incluant le 31 mars 

 

le 1er jour des 30 jours incluant le 31 

mars pendant lesquels les animaux 

sont présents sur l'exploitation. 

Pour les nouveaux installés après le 31 

mars, les effectifs déclarés sont ceux 

qui sont présents à la date limite de 

dépôt de la demande d'aides de la 

campagne considérée. 

Ovins et caprins de plus de 1 an et 

femelles de moins de 1 an ayant mis 

bas 

0,15 

Ovins et caprins de moins de 1 an 0 

Lamas de plus de 2 ans 0,45 

Alpagas de plus de 2 ans 0,3 

Cerfs et biches de plus de 2 ans 0,33 

Daims et daines de plus de 2 ans 0,17 

 

Pour les entités collectives, 

nombre sur le formulaire «  » et le renvoyer à 

la DDT(M) au plus tard le 15 novembre  

des animaux sur les surfaces des entités collectives (colonnes « Bovins », « Ovins », « Caprins », 

« Équins » et/ou « Autres » dans le formulaire de montée et descente d'estive). 
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7.3 Indicateurs  

-écologique : 

pastorales, et est mesuré sur les surfaces engagées avec le(s) code(s) culture(s) suivant(s) : PPH, 

SPH. 

 

Vous devez vérifier sur chaque tiers de parcelle la présence d'un minimum de 4 plantes 

indicatrices du bon état agro-écologique des surfaces parmi la liste des plantes définie 

localement et annexée à la présente notice. 

 

Prélèvement par le pâturage : 

, 

et est mesuré sur les surfaces engagées avec le(s) code(s) culture(s) suivant(s) : PPH, SPH. 

 

Vous devez respecter sur 80 % de la surface (corrigée par la méthode du prorata 

conformément aux règles du 1er pilier) un niveau de prélèvement compris entre les classes 2 et 

5 de la grille nationale d'évaluation annexée à la présente fiche. Cette obligation vise à exclure 

les modes de gestion correspondant à des passages rapides du troupeau (sous-pâturage). 

 

Annexes à la présente notice : 

 - agro-écologique 

 - Le référentiel illustrant les indicateurs de résultats à respecter sur les surfaces 

pastorales 

 

Pour l'identification des plantes indicatrices, vous pouvez vous référer au référentiel sus-

mentionné (illustrant les indicateurs), à des applications mobiles et web d'identification 

par photographie des plantes sauvages (recommandé : PLANTNET, https://plantnet.org/) 

ou à des guides d'identification pouvant être disponibles auprès de la DRAAF Occitanie et 

e territoire. 

 

7.4 Lien  

En cas de non-

compris les aides MAEC.  

Les obligations du cahier des charges de la MAEC sont distinctes des exigences de 

Un agriculteur peut à la fois souscrire cette MAEC et b  
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8 ANNEXE 1 : LISTE DES PLANTES INDICATRICES DE L’EQUILIBRE AGRO-ECOLOGIQUE 

 

Anacamptis laxiflora  

Campanula patula  

Cardamine pratensis  

Filipendula ulmaria  

Galium mollugo  

Galium verum  

Lathyrus nissolia  

Lathyrus pratensis L., 1753  

Linum usitatissimum  

Lotus corniculatus  

Lotus pendunculatus  

Lychnis flos-cuculi  

Oenanthe pimpinelloides  

Poterium sanguisorba  

Rumex acetosa  

Salvia pratensis  

Sanguisorba officinalis  

Saxifraga granulata  

Scabiosa columbaria L., 1753  

Scorzonera humilis  

Silene vulgaris  

Succisa pratensis Moench, 1794  

Toutes les espèces du genre Centaurea  

Toutes les espèces du genre Dactyloryza   

Toutes les espèces du genre Dianthus  

Toutes les espèces du genre Mentha  

Toutes les espèces du genre Rhinanthus  

Toutes les espèces du genre Tragopogon  

Toutes les espèces du genre Vicia  

Trifolium patens ou aureum  
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9 ANNEXE 2 : GRILLE NATIONALE D’EVALUATION DU NIVEAU DE PRELEVEMENT PAR LE PATURAGE (SOURCE : CERPAM, 2013) 

Celle-ci a été construite et étalonnée sur la base de coupes de phytomasse et de transects avant et après 

visuel du tapis herbacé après pâturage. Cinq classes de prélèvement ont ainsi été définies. 

 


